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22 mai 2009 

 
Faciliter la Participation des OSN au prochain Symposium Scout européen “Viser l’excellence: 
vision pour l’avenir des jeunes en Europe” – Appel à Partenaires 

 
Afin d’encourager la participation des ASN ou OSN au prochain Symposium Scout, prévu en mars 2010, 
le BMS - Bureau Régional Européen envisage de récolter des fonds provenant de sources externes. La 
méthode ayant été définie pour concrétiser ce plan est de procéder à une demande de fonds par le biais 
du Programme Jeunesse en Action de la Commission européenne.  
 
Quels frais sont couverts par ces fonds? 
- Les frais de voyage  des participants: 70 % des frais de déplacement aller-retour depuis le domicile 

jusqu’au lieu d’accueil du projet, sur base de tarifs et moyens de déplacement les moins chers (Billet 
d’avion en classe économique, billet de train en 2ème classe) 

- Frais d’hébergement /restauration: 48€  x nombre de nuits  x nombre de participants 
- Frais liés à l’activité: 1200€ + 50€ x nombre de participants 
- Frais liés à la formation: 350€ x nombre de jours, seulement si l’activité du projet est un stage de 

formation  
- Frais exceptionnels: tous les frais directement liés à des jeunes aux opportunités réduites/besoins 

spéciaux ou frais justifiés par la spécificité même des activités ; frais de visa. 
 
Qui peut participer? 
Votre organisation doit impérativement être un partenaire du projet pour lequel la Région fait la demande 
de fonds. Pour devenir une organisation partenaire du projet, les OSN ou ASN doivent remplir un accord 
de partenariat préliminaire (PPA) qui sera annexé au formulaire de candidature. Uniquement les 
participants issus d’organisations partenaires font officiellement partie du projet et dès lors 
pourront être remboursés et pourront obtenir une réduction des frais de participation. 
 
Le BMS – Bureau Régional Européen diffuse officiellement cet Appel à Partenaires afin de garantir la 
réception d’un nombre substantiel de PPA dans les limites de temps fixées pour le dépôt des demandes. 
Si une OSN/ASN est intéressée à participer au prochain Symposium Scout et souhaite bénéficier de 
subsides, nous vous invitons à suivre les instructions indiquées ci-dessous.  Veillez à nous informer du 
nombre de participants que vous souhaitez envoyer:  
 

Veuillez compléter, signer et envoyer le formulaire PPA (ANNEXE A) par courriel à 
npranzini@scout.org et envoyer l’original par courrier postal à: 

 
BMS – Bureau Régional Européen 

Mr Nicolo Pranzini, 
Avenue de la Porte de Hal, 38 

1060 Bruxelles - Belgique 
 

La date d’échéance pour recevoir le document PPA dûment complété et signé est fixée au  
11 juillet 2009. 

 
Si vous souhaitez en savoir plus à ce sujet, n’hésitez pas à contacter le BMS – Bureau Régional Européen 
à Bruxelles et plus particulièrement Nicoló, chargé des financements à l’adresse npranzini@scout.org. 


